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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

MINISTÈRe DeS SOlIDARITéS 
eT De lA SANTé
_ 

Arrêté du 10 avril  2018 modifiant l’arrêté du 12 mars 2015 portant nomination des membres 
du conseil de surveillance de l’agence de santé de la Guadeloupe, de Saint-Barthélemy et de 
Saint-Martin

NOR : SSAZ1830224A

la ministre des solidarités et de la santé,

vu le code de la santé publique, notamment ses articles D. 1432-15 à D. 1432-17 ;

vu le décret no 2014-658 du 23  juin 2014 relatif aux conseils de surveillance des agences régio-
nales de santé notamment son article 1er ;

vu l’arrêté du 12  mars  2015 portant nomination des membres du conseil de surveillance de 
l’agence de santé de la guadeloupe, de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, modifié en dernier 
lieu par l’arrêté du 12 décembre 2017,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés membres du conseil de surveillance de l’agence de santé de la guadeloupe, 
de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin :

1o Au titre du 2o (a) de l’article D. 1442-12, en qualité de membre des conseils ou conseils 
d’administration des organismes locaux d’assurance maladie :

M. Patrick BANCelIN, titulaire (CgT) ; Mme edith SAvONNIeR, suppléante (CgT), désignés 
par le conseil d’administration de la caisse générale de sécurité sociale de guadeloupe.

M.  Doctrové JANKY, titulaire (CgT)  ; Mme  Danielle DIAKOK, suppléante (CgT), désignés 
par le conseil d’administration de la caisse générale de sécurité sociale de guadeloupe.

Mme Christelle CHevAlIN, suppléante (CFDT), désignée par le conseil d’administration de 
la caisse générale de sécurité sociale de guadeloupe.

M.  Alain BeNJAMIN, titulaire  (CFe-CgC)  ; M.  Jean-Jacques HOuBlON, suppléant 
(CFe-CgC), désignés par le conseil d’administration de la caisse générale de sécurité sociale 
de guadeloupe.

M. Pierrot TAuRuS, titulaire (CFTC) ; Mme Mylène gOBelIN, suppléante (CFTC), désignés 
par le conseil d’administration de la caisse générale de sécurité sociale de guadeloupe.

2o Au titre du 2o (b) de l’article D. 1442-12, en qualité de membre des conseils ou conseils 
d’administration des organismes locaux d’assurance maladie :

M.  Jean KASSIS, titulaire  (CPMe)  ; Mme  Stéphanie KAlIl, suppléante (CPMe), désignés 
par le conseil d’administration de la caisse générale de sécurité sociale de guadeloupe.

M.  Jean-Marc TITeCA-BeAuPORT, titulaire  (MeDeF)  ; M.  Patrick ClAIRe, suppléant 
(MeDeF), désignés par le conseil d’administration de la caisse générale de sécurité sociale 
de guadeloupe.

M. Sylver NARANIN, titulaire (FDSeA) ; M. Patrice BOeCASSe, suppléant (FDSeA), désignés 
par le conseil d’administration de la caisse générale de sécurité sociale de guadeloupe.
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Article 2

la secrétaire générale adjointe des ministères chargés des affaires sociales est chargé de l’exécu-
tion du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 10 avril 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La secrétaire générale adjointe des ministères  
 chargés des affaires sociales,
 AnnAïck LAurent
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